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Niort, le 16/06/2022

Feux de végétation
Vigilance à l'occasion des moissons et autres récoltes 

Compte tenu de la chaleur, de l’état des sols, et du vent, de nombreux départs de feu sont
constatés dans les champs.
C’est pourquoi  la  préfecture appelle les  agriculteurs  à  vigilance et rappelle les  bonnes
pratiques suivantes pour éviter les départs et propagations de feux de végétation :

- se doter de moyens suffisants d’extinction des départs d’incendie (extincteurs, tonne à
eau…) ;

- préparer les moyens de déchaumage ;

- veiller à la maintenance des matériels ;

-  en  cas  de  feu,  être  en  mesure  de  se  localiser  précisément  auprès  du  service
départemental d’incendie et de secours.
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